
FAQ soutien aux entreprises et aux commerces

Pour faire suite aux différentes mesures prises par l’Etat et les collectivités en matière de soutien aux entreprises
et aux commerces, l’ANEM vous propose d”accéder à la FAQ du Gouvernement sur le sujet en cliquant ici.

Les mesures d’accompagnement des entreprises dans la crise du Covid-19 annoncées par le Président de la
République,  le  Premier  ministre  et  les  ministres  sont  susceptibles  d’évolutions  régulières.  Les  informations
présentées  dans  ce  document  sont  donc  sujettes  à  modification  même  si  l’objectif  est  qu’elles  permettent  de
renseigner les entreprises de la manière la plus fidèle possible sur les dispositifs dont elles peuvent bénéficier. Ce
caractère  évolutif  doit  faire  l’objet  d’une  communication  explicite  auprès  des  entreprises.  Néanmoins,  ces
dernières peuvent faire leurs demandes d’aide dès maintenant.

https://www.anem.fr/faq-soutien-aux-entreprises-et-aux-commerces/

